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COMMUNE DE KEKEM KEKEM COUNCIE

DECISION N'̂ ()6/D/F/F.33/CKKEiVI/i\1G/2()21 du .0.a./IÛUI..2û2.1

Portant attribution de la LcItrc-coinmande relative à I' l'AVIS DE CONSULTATION N°
UI/UC/CKKEM/CIPM/2021 POUR L'ACQUISITION DES FOURNITURES PEDAGOGIQUES ET
SCOLAIRES OU PAQUET MINIMUM DES ECOLES PRIMAIRES PUBLIQUES DE LA COMMUNE
DE KEKEM, DEPAR EEMEN 1 DU HAU l -NKAM, RECDON DE l/OUES i .

MAITRE D'OUVRAGE ET AUTORITE CONTRACTANTE : Maire de la Commune de

Kékem

FINANCEMENT : Budget de Fonctioniieinent- Exercice 2021

Le Maire de la Commune de Kékem, Autorité Contractante,

Vu la Constitution ;

Vu le décret n° 2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;

Vu le décret n° 2012/074 du 08 Mars 2012 portant création, organisation et
fonctionnement des Commissions de Passation des Marchés, modifié et
complété par le décret iC 2013/271 du 08 Aotll 2013 ;

Vu le décret n° 2012/075 du 08 Mars 2012 portant organisation dn Ministère des
Marchés Publics ;

Vu le décret iC 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et eomjilétant certaines dispositions
du décret iC 2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement
de fAgence de Régulation des Marchés Publics :

Vu la circulaire ii® OOÏ/CAB/PR du 19 Juin 2012 relative à la passation et au contrôle de
l'exécution des marchés publics ; ' -

Vu la circulaire iC 004/CAIÎ/PM du 30 Décembre 2005 relative à l'application du Code
des Marchés Publics ;

Vu la circulaire 002/CAB/PM du 31 Janvier 2011 portant amélioration de la
performance dn système des marciiés publics ; ..

Vu la circulaire iC 003/CAB/PM du 31 Janvier 2011 portant ^ur les modalités de
changements des conditions économiques des marchés pui)lics ;

Vu la Circulaire N° 00000242/C/MINFi du 30 décembre 2020 portant Instructions
reialives à l'Exécution des lois de finances, an suivi et au contrôle de l'Exécution du

Budget de l'Etat, des Etablissements Publics Administratifs, des Collectivités Territoriales
Décentralisées et des autres Organismes subventionnés, pour l'exercice 2021;
Vu la décision n° 00446/D/MINMAP/SG7DAJ dn 20 Juillet 2016 constatant la

composition des Commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines
Communes ;
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Vu le Dossier <rAppel (rOlires relutif à riicquisition des roiirnitures pédagogiques et
scoiaii es ou pacjuet minimum des éeoles primaires publiques de la commune de kekem,
Déparlement du Haut-Nkam.

Vu le rapport d'ouvertures des offres ;

Vu la proposition d'attribution de la Commission Interne de Passation des Marchés
formulée dans le rapport d'ouverture des plis du 30 Juillet 2021.

DECIDE

Article T' : La Lettre-commande, objet de la consultation susvisée est attribuée au
soumissionnaire ci-après désigné :

NO

LOT
DENOMINATION ATTRIBUTAIRE

MONTANT

TTC (En
FCFA)

DELAI

D'EXECUTION

FOURNITURES

PEDAGOGIQUES ET
SCOLAIRES OU PAQUET
MIN! M U M DES E CO L ES

PRIMAIRES PUBLIQUES
DE LA COMMUNE DE

KEKEM, DEPARTEMENT

DU IIAUT-NKAM, REGION

DE L'OUEST.

ETS LES QUATRE

ETOILES PLUS §

BIP.
10 963 131

Trente

(30) Jours
calendaires.

Article 2 : La présente décision sera enregistrée et publiée partout oii besoin sera.

/^lïinliations :

ARMP/OUEST;

PREFËT/HT-NKAM ;

DDMINODVEL/HT-NKAM ;

DDMiNMAP/HT-NKAM ;

DDMINEPAT/HAUT-NKAM ;
- DIAÊB/KEKEM ;
- PRESIDENT CiPM/CKKEM;

INTERESSES;

- AMTC flA(.r/AlU IHV r.s.

LE MAIRE DE LA COMMUW£i:)E KEKEj
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